
Carte 
Personne 
majeure

Carte annuelle « Personne majeure ».
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

CPMA 34,20 e

FDAAPPMA 24,20 e

AAPPMA 13,60 e

TOTAL 72,00 e

Carte 
InterFédérale

Personne 
majeure 

URNE

Carte réciprocitaire pour l’URNE, le CHI et l’EHGO

Carte annuelle InterFédérale « Personne majeure ».

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

La carte InterFédérale permet de pêcher sur tous 
les parcours des associations réciprocitaires des 
91 départements adhérents du CHI, de l’EHGO et 
de l’URNE.

Prix unique : 96 e 
(Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte)

CPMA 34,20 e

URNE 24,00 e

FDAAPPMA 24,20 e

AAPPMA 13,60 e

TOTAL 96,00 e

Carte 
Personne 
mineure

Carte annuelle « Personne mineure » : 
Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier 
de l’année.

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

CPMA 2,20 e

FDAAPPMA 9,50 e

AAPPMA 8,30 e

TOTAL 20,00 e

Carte 
Découverte

-12 ans

Carte annuelle « Découverte moins de 12 ans » : 
Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l’année.

Pêche à 1 ligne

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

Prix unique : 6 e 
(Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte)

CPMA 0,50 e

FDAAPPMA 2,75 e

AAPPMA 2,75 e

TOTAL 6,00 e

Carte 
promotionnelle  
« Découverte 

Femme »

Carte annuelle « Découverte Femme ».

Pêche à 1 ligne

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

Prix unique : 33 e  
(Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte)

CPMA 12,70 e

FDAAPPMA 10,30 e

AAPPMA 10,00 e

TOTAL 33,00 e

Carte 
Journalière

Carte journalière disponible du 1er janvier au  
31 décembre.

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

Reçoit la CPMA « Journalière » sauf si le pêcheur a 
déjà acquitté une CPMA annuelle sur une carte de 
membre de l’année en cours.

Doit y figurer expressément le jour de validité.

CPMA 3,20 e

FDAAPPMA 4,40 e

AAPPMA 4,40 e

TOTAL 12,00 e

Carte 
Hebdomadaire

Carte valable 7 jours consécutifs,

disponible du 1er janvier au 31 décembre.

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.

Doivent y figurer expressément les jours de 
validité.

Prix unique : 32 e 
(Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte)

CPMA 12,70 e

FDAAPPMA 10,30 e

AAPPMA 10,00 e

TOTAL 32,00 e

Carte 
Hebdomadaire 

pour un 
membre 
AAPPMA

Carte valable 7 jours consécutifs,
disponible du 1er janvier au 31 décembre.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Carte de pêche sans timbre CPMA  
« Hebdomadaire ». Elle doit être présentée avec une 
carte comportant une CPMA de l’année en cours.
Doivent y figurer expressément les jours de 
validité.
Prix unique : 19,70 e (Pas de timbre CPMA)

CPMA 0,00 e

FDAAPPMA 10,00 e

AAPPMA 9,70 e

TOTAL 19,70 e

CARTES DE PÊCHE 2018

Ces cotisations sont dues pour l’année entière qui commence le 1er janvier, et payables quelle que soit 
l’époque de l’inscription. Dans le cadre du dispositif d’adhésion par Internet géré par la Fédération 

Nationale de la Pêche en France, le paiement des cotisations pourra toutefois être échelonné.

PÊCHE DE LA CARPE 
DE NUIT 
La pêche de la carpe de nuit est autorisée, dans 
le département des Ardennes, sur l’ensemble 
des parcours de pêche du domaine public de 
deuxième catégorie piscicole à l’exception 
des parcours suivants :

• Lac de Bairon
• Lac des Vieilles Forges, du 1er février au 30 
septembre 2018, sauf :
• la partie longeant la Route Départementale 
n°40, lieu-dit « Pont des Aunes »,
• de la confluence de la prise du ruisseau des 
Prises Pierret au barrage de retenue (côté les 
Mazures). 
• Réserves de pêche 

La pêche depuis une embarcation est interdite 
de nuit. 

RÉSERVES DE PÊCHE 
DU DÉPARTEMENT 
DES ARDENNES 
Information sous réserve de l’arrêté instituant 
des réserves de pêche sur les eaux du domaine 
public fluvial et sur les cours d’eau non 
domaniaux du département des Ardennes.

LAC DE BAIRON
• Réservoir supérieur de Bairon : réserve de la 
totalité de l’étang supérieur, sauf une portion de 
200 m de largeur sur toute la longueur de la digue 
séparant les 2 étangs, y compris le contre fossé 
sud longeant l’étang (communes de BAIRON ET 
SES ENVIRONS et SAUVILLE).
• Réserve en aval de l’ouvrage des six pales sur 
une largeur de 40 m, et une longueur de 80 m, 
y compris les aqueducs jusqu’aux grilles posées 
dans l’étang supérieur, réserve délimitée par des 
bouées dont la pose incombe aux attributaires 
des droits de pêche.
• Réserve du contre-fossé sud longeant l’étang 
inférieur sur toute sa longueur (commune de 
BAIRON ET SES ENVIRONS).
• Réserve de l’aval immédiat du barrage sud de 
l’étang inférieur jusqu’au canal et jusqu’à 50m, 
en aval du petit barrage situé à proximité de la 
maison cantonnière de la prise d’eau du Bairon.

LA MEUSE
• Réserve de la Faux de la confluence avec la 
Meuse jusqu’au premier pont, sur les deux rives.

LAC DE SEDAN
Les informations relatives à la réglementation 
de l'activité de pêche sur le lac de Sedan sont 
disponibles dans la rubrique “réglementation” 
du site internet de la Fédération :
www.federationpeche.fr/08
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